
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Bordeaux, le 24 mars 2022

Fermeture de la mosquée Al Farouk de Pessac

Le Ministère de l’intérieur a décidé de faire appel devant le Conseil d'Etat de la décision du juge de référés
de Bordeaux qui suspend la fermeture pour une durée de 6 mois de la mosquée Al Farouk de Pessac. La
fermeture temporaire avait été décidée par la préfète de la Gironde par arrêté du 14 mars dernier en raison
des activités pratiquées et des idées véhiculées dans cette mosquée.


